
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Roger DESHEULLES, président de la commission  

        Ylies DAOUDI, Denis LANSEL, Raymond LAUGEROTTE 

 

Excusés : Patrick BAILLARD, Roger VELOT 

 

Assiste : Léo RIVIERE 

 

 

 

 

 

➢ Toutes les rencontres des championnats Nationaux U19 – U17, National 3 et Régional 1 ont 

été couvertes 

➢ Toutes les rencontres de Coupe de France, Coupe Gambardella, Coupe de France Féminine, 

Coupe Nationale Futsal et Coupe Nationale Football Entreprise ont été couvertes 

➢ Rencontre de Régional 2 et Régional 3 ciblées ont été dotées d’un délégué 

Soit 421 missions 

 

Celle-ci ont été assurées :  

➢ A hauteur de 60 par les délégués fédéraux 

➢ A hauteur de 361 par les délégués régionaux 

➢ Pour 40 d’entre elles, elles ont été l’objet d’un doublement du délégué lors du même week-end 

 

La Commission remercie la très grosse majorité des délégués pour leur assiduité et leur compétence.  

 

 

 

Le président écrira à deux délégués dont l’assiduité n’est pas conforme aux engagements pris lors du 

recrutement.  

Si la situation devait persister, les conclusions en seraient tirées en fin de saison.  

 



 

 

 

La situation décrite au paragraphe 1 du présent document induit la nécessité de procéder à un 

recrutement, d’autant plus que sur les 25 délégués régionaux (dont une seule femme) :  

- Trois ont plus de 70 ans 

- Trois délégués nous ont quittés cette année (22 délégués régionaux)  

- Les territoires du Calvados et de la Manche sont en très nette insuffisance (3 unités sur chaque 

zone, en totale inéquation avec le nombre de rencontre à couvrir) 

 

La situation actuelle est ainsi détaillée :  

 

 Nombre de délégués régionaux Moyenne d’âge 

Calvados 3 37 ans 

Eure 8 dont une femme 55 ans 

Manche  4 69 ans 

Orne  4 62 ans 

Seine Maritime  6 55 ans 

 

A partir de ce constat, la commission propose au Comite de Direction de diligenter un recrutement de 

dix unités visant prioritairement les bassins de résidence :  

- Avranches – Flers – Vire 

- Caen 

- Département de la Manche  

- Rouen  

 

Un appel à candidature sera lancé sur le site internet de la Ligue avec, si possible, reprise sur les sites 

des Districts.  

Les candidats devront transmettre par voie postale à la Ligue pour le 15 mars 2022 :  

- Une fiche de candidature 

- Une lettre de motivation 

- Un curriculum vitae 

 

Les dossiers seront soumis à appréciation, du Président de District concerné.  

 

La sélection se fera par District, le jury étant composé :  

- Du président du District concerné 

- Du Président de la Commission gérant le recrutement  

- D’un membre de ladite Commission  

 

A l’issue de ces sélections, la Commission proposera au Comité de Direction la nomination d’une 

dizaine de candidats en veillant à prioriser le comblement des zones précédemment définies.  

Dans la volonté de féminisation du football, les candidatures féminines feront l’objet d’un examen 

particulier.  

 

Les candidats retenus bénéficieront :  

- D’une journée de formation au siège de la Ligue  

- D’une mise en doublure sur deux rencontres 

- De l’affectation d’un tuteur (délégué d’expérience) sur une période d’un an 

 

 

 

La formule de stage existant depuis trois saison et structurée sur le même schéma a besoin de 

renouveau.  

A ces fins, une lettre sera adressée par le président à l’ensemble des délégués régionaux pour solliciter 

la participation de certains à un groupe de travail visant à réfléchir sur le contenu du prochain stage.  

L’outil de travail sera la visio-conférence.  

 



 

 

 

La mise en disponibilité souhaitée lui est accordée.  

La commission souhaite à Philippe un prompt rétablissement et lui souhaite bon courage dans cette 

période difficile.  

 

La commission ne peut donner suite à sa demande, le délégué n’ayant fait que rapporter le constat fait 

sur la rencontre concernée, le décision prise l’ayant été par la Commission Régionale de Discipline, 

compétente en ce domaine.  

 

L’intéressé est invité à se rapprocher du futur appel à candidature annoncé dans le présent procès-

verbal.  

 

La commission prend note de sa démission et le remercie pour les services rendus, lui souhaitant bon 

vent dans sa fonction d’éducateur.  

 

Pris note.  

 

La commission enregistre sa décision de cesser ses activités.  

Elle remercie René très sincèrement pour l’assiduité manifestée, l’intéressé acceptant bien souvent des 

missions de doublure en dernier moment.  

 

La commission partage la remarque faite par le président.  

 

 

 

 

               Le président,  

           

 
 

        Roger DESHEULLES   


